
Aide à l’introduction d’une demAnde 
d’Agrément en quAlité d’Auteur de 
projet de ppAS [pouvAnt être chArgé 
de l’évAluAtion deS incidenceS 
environnementAleS d’un ppAS] 
introduit pAr  un bureAu d’étude 
(perSonne morAle) ou perSonne 
phySique 
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contenu d’un doSSier : 

Textes légaux de référence : Article 14 du Code Bruxellois d’Aménagement du Territoire et Arrêté du Gouvernement 

de la Région de Bruxelles-Capitale du 18 mai 2006 relatif à l’agrément des auteurs de projets de plans particuliers 

d’affectation du sol et de rapports sur les incidences environnementales y afférentes.

A) nom, prénom, domicile du demAndeur

b) type d’Agrément Sollicité

[Ex : « Agrément en qualité d’auteur de projet pour l’élaboration des plans particuliers d’affectation du sol pouvant 

être chargé du rapport sur les incidences environnementales, conformément aux articles 4, 6 et 7de l’arrêté du 

Gouvernement du 18 mai 2006 (personne morale). »]

c) compétenceS, diplômeS et expérience profeSSionnelle de l’équipe

- Personne coordinatrice

[désignation et description des compétences, formations et diplôme de la personne coordinatrice, avec CV en 

annexe]

- engagement à affecter les Personnes comPétentes

Voir annexe X [engagement de la ou des personnes pouvant engager la personne morale d’affecter la personne 

coordinatrice à l’élaboration des plans particuliers d’affectation du sol (et des rapports sur les incidences 

environnementales), conformément aux articles 3 et 4 [3, 4 et 5] de l’arrêté du Gouvernement du 18 mai 2006. Son 

nom apparaîtra sur tous les documents produits.]

- Personnes affectées à l’élaboration des PPas[ et rie]

[nom de la personne], [fonction]

- réPartition des tâches

Voir annexe X [document reprenant 1) La ou les personnes pouvant engager la personne morale, 2) Les personnes 

affectées à l’élaboration des PPAS (et RIE), avec pour chaque tâche la liste des personnes et leur numéro de CV)]

- cVs

Voir annexe X [document reprenant les CVs numérotés de l’ensemble de l’équipe]

- moyens techniques à disPosition

[équipement de topographie, cartographie, reproduction, logiciels, accès bases de données et fonds de plan, etc.]

d) Agrément éventuellement octroyé dAnS une Autre région ou à l’étrAnger

e) documentS d’urbAniSme [et d’évAluAtion deS incidenceS] réAliSéS dAnS 

leS troiS dernièreS AnnéeS

[en cas de renouvellement doivent être inclus les PPAS / RIE réalisés en RBC]
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f) engAgement à ne pAS pArticiper à l’étAbliSSement ou l’exécution de projetS

Le demandeur s’engage à ne pas participer, de quelque manière que ce soit, à l’établissement ou à l’exécution de projets 

dans le périmètre de tout plan particulier d’affectation du sol qu’il serait chargé d’élaborer, ou situés en dehors du 

périmètre d’un tel plan lorsque ces projets sont en relation avec ce plan.


